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(54)  Capsule  de  bouchage  à  bec  verseur  auto-éclipsable 

(57)  L'invention  concerne  une  capsule  de  bouchage 
à  bec  verseur  auto-éclipsable  qui  comprend  un  corps 
de  capsule  (2)  avec  un  orifice  central  (6),  un  bec  verseur 
mobile  (3),  et  un  couvercle  (4)  tournant  qui  commande 
la  sortie  et  l'effacement  du  bec  verseur.  Le  corps  de  cap- 

sule  (2)  comporte  une  cheminée  (8)  qui  communique 
avec  le  bec  verseur  (3)  par  un  corps  souple  (9)  creux 
élastiquement  déformable,  et  le  couvercle  (4)  comporte 
un  manchon  (16)  emboîté  dans  la  cheminée  (8)  et  pré- 
sentant  une  lumière  latérale  (18)  susceptible  d'être  en 
regard  de  la  canalisation  (10)  du  bec  verseur. 
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Description 

L'invention  concerne  une  capsule  de  bouchage  à 
bec  verseur  auto-éclipsable  pour  récipients,  tels  que  tu- 
bes  et  flacons  en  plastique,  verre  ou  métal. 

Elle  concerne  plus  précisément  une  capsule  de 
bouchage  du  type  comprenant  un  corps  de  capsule  cy- 
lindrique  présentant  un  orifice  central  débouchant  dans 
une  face  d'extrémité  dudit  corps,  un  bec  verseur  monté 
sur  le  corps  de  capsule,  de  manière  à  être  mobile  dans 
un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  de  l'orifice  central,  une 
canalisation  ménagée  dans  le  bec  verseur  et  suscepti- 
ble  d'être  en  communication  avec  l'orifice  central  du 
corps  de  capsule  dans  la  position  d'utilisation  de  ladite 
capsule,  un  couvercle  tournant  coiffant  le  corps  de  cap- 
sule  et  le  bec  verseur  et  présentant  une  fenêtre  latérale 
par  laquelle  ressort  l'avant  du  bec  verseur  dans  la  posi- 
tion  d'utilisation  de  ladite  capsule  et  des  moyens  pour 
déplacer  le  bec  verseur  par  rapport  au  corps  de  capsule 
lors  de  la  rotation  du  couvercle. 

Une  telle  capsule  est  connue  par  FR-A-2  548  628. 
Ce  document  prévoit  que  le  bec  verseur  est  monté  cou- 
lissant  dans  une  rainure  prévue  dans  la  face  d'extrémité 
du  corps  de  capsule.  La  canalisation  du  bec  verseur 
comporte  une  portion  verticale  qui  se  trouve  dans  le  pro- 
longement  de  l'orifice  central  du  corps  de  capsule  lors- 
que  la  capsule  est  en  position  d'utilisation.  Pour  assurer 
l'étanchéité  entre  le  corps  de  capsule  et  le  bec  verseur, 
il  est  prévu  une  couronne  d'étanchéité  autour  de  l'orifice 
central  du  corps  de  capsule,  et  le  bec  verseur  est  ap- 
puyé  sur  le  fond  de  la  rainure  par  une  partie  hémisphé- 
rique  prévue  dans  le  milieu  du  plateau  du  couvercle  et 
dirigé  vers  le  bas.  Cette  capsule  comporte  trois  pièces, 
et  il  y  a  des  problèmes  d'étanchéité  entre  le  corps  de 
capsule  et  le  bec  verseur  au  cours  de  l'utilisation  de  la 
capsule  et  lorsque  le  bec  verseur  est  escamoté  dans  le 
couvercle. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser  une 
capsule  au  moyen  de  deux  pièces  et  de  supprimer  les 
problèmes  d'étanchéité  entre  le  corps  de  capsule  et  le 
bec  verseur. 

L'invention  atteint  son  but  par  le  fait  que  : 

a)  le  corps  de  capsule  présente  sur  sa  face  d'extré- 
mité  une  cheminée  cylindrique  creuse  qui  délimite 
l'orifice  central, 
b)  le  bec  verseur  est  lié  à  ladite  cheminée  par  un 
corps  couple  élastiquement  déformable, 
c)  la  canalisation  communique  avec  l'intérieur  de  la 
cheminée  par  un  conduit  ménagé  dans  le  corps 
souple  et  la  paroi  de  la  cheminée, 
d)  le  couvercle  comporte  un  manchon  axial  cylindri- 
que  qui  s'emboîte  à  l'intérieur  de  la  cheminée  et  qui 
présente  une  lumière  latérale  prévue  pour  être  en 
regard  du  conduit  ménagé  dans  la  paroi  de  la  che- 
minée  dans  la  position  d'utilisation  de  ladite  capsu- 
le. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
le  corps  souple  est  réalisé  sous  la  forme  d'un  soufflet  et 
le  bec  verseur  est  mobile  radialement. 

Dans  ce  premier  mode  de  réalisation,  les  moyens 
s  pour  déplacer  radialement  le  bec  verseur  comportent  un 

ergot  formé  sur  le  bec  verseur  et  s'étendant  parallèle- 
ment  à  l'axe  de  l'orifice  central  et  une  rampe  de  guidage 
solidaire  du  couvercle  et  coopérant  avec  ledit  ergot  lors 
de  la  rotation  du  couvercle. 

10  La  rampe  de  guidage  est  solidaire  du  plateau  cen- 
tral  du  couvercle  et  s'étend  circonférentiellement  de  la 
périphérie  du  couvercle  vers  le  centre,  sa  forme  étant 
conçue  de  sorte  que,  par  rotation  du  couvercle  vers  la 
position  d'utilisation,  le  bec  verseur  reste  d'abord  immo- 

15  bile  par  rapport  au  corps  de  capsule,  jusqu'à  ce  que 
l'avant  du  bec  verseur  soit  entièrement  visible  par  la  fe- 
nêtre  et  se  déplace  ensuite  axialement  jusqu'à  ce  que 
l'avant  du  bec  verseur  ressort  par  la  fenêtre. 

Dans  la  première  phase  de  la  rotation  du  couvercle 
20  vers  la  position  d'utilisation,  l'avant  du  bec  verseur  est 

adjacent  à  une  portion  de  paroi  périphérique  du  couver- 
cle. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  le  corps  souple  est  réalisé  sous  la  forme  d'un  tuyau 

25  flexible  creux  et  le  bec  verseur  pivote  lors  de  la  rotation 
du  couvercle  autour  d'une  portion  médiane  dudit  tuyau 
flexible. 

Dans  ce  deuxième  mode  de  réalisation,  les  moyens 
pour  faire  pivoter  le  bec  verseur  comportent  un  ergot 

30  vertical  formé  sur  le  plateau  central  du  couvercle  et  ve- 
nant  en  appui  sur  une  face  latérale  du  bec  verseur. 

La  face  d'extrémité  du  corps  de  capsule  comporte 
des  parois  de  butée  axiales  pour  limiter  le  pivotement 
du  bec  verseur. 

35  Les  parois  de  butée  axiales  ont  la  forme  d'une 
équerre  à  deux  branches  dont  une  branche  obture  la 
canalisation  du  bec  verseur  dans  la  position  escamotée 
du  bec  verseur. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
40  tion  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  suivante 

faite  à  titre  d'exemple  et  en  référence  au  dessin  annexé 
dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  coupe  axiale,  selon  la  ligne  l-l  de 
45  la  figure  2,  de  la  capsule  selon  un  premier  mode  de 

réalisation  de  l'invention,  cette  capsule  étant  en  po- 
sition  d'utilisation  ; 
la  figure  2  est  une  coupe  transversale  selon  la  ligne 
ll-ll  de  la  figure  1  de  la  capsule  en  position 

so  d'utilisation  ; 
la  figure  3  est  une  coupe  axiale  selon  la  ligne  lll-lll 
de  la  figure  4,  de  la  capsule  selon  le  premier  mode 
de  réalisation,  cette  capsule  étant  en  position 
fermée  ; 

55  la  figure  4  est  une  coupe  transversale  selon  la  ligne 
IV-IVde  la  figure  3  ; 
la  figure  5  montre  un  deuxième  mode  de  réalisation 
de  la  capsule  de  l'invention  selon  une  coupe  axiale 
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prise  selon  la  ligne  V-V  de  la  figure  6,  en  position 
d'utilisation  ; 
la  figure  6  est  une  coupe  transversale  selon  la  ligne 
VI-VI  de  la  figure  5; 
la  figure  7  montre  la  capsule  de  la  figure  5  en  posi- 
tion  fermée,  en  coupe  axiale  selon  la  ligne  VI  I  -VI  I 
de  la  figure  8,  le  bec  verseur  étant  escamoté  ; 
la  figure  8  est  une  coupe  transversale  selon  la  ligne 
VIII-VIII  de  la  figure  7  qui  montre  le  bec  verseur 
dans  la  position  escamotée. 

Le  dessin  montre  une  capsule  1  de  bouchage  à  bec 
verseur  qui  comporte  un  corps  de  capsule  2  équipé  d'un 
bec  verseur  3  et  un  couvercle  4  tournant  coiffant  le  corps 
de  capsule  2  et  le  bec  verseur  3. 

Le  corps  de  capsule  2  s'adapte  sur  l'extrémité  su- 
périeure  d'un  récipient  5  ou  flacon  et  comporte  un  orifice 
central  axial  6  pour  assurer  la  sortie  du  produit  contenu 
dans  le  récipient  5. 

Ainsi  que  cela  est  particulièrement  visible  sur  les 
figures  1  ,  3,  5  et  7,  le  corps  de  capsule  2  présente  sur 
sa  face  d'extrémité  supérieure  7  une  cheminée  cylindri- 
que  8  qui  délimite  l'orifice  central  6. 

Le  bec  verseur  3  est  relié  à  la  cheminée  8  par  un 
corps  souple  9  élastiquement  déformable  et  il  comporte 
une  canalisation  10  qui  est  en  communication  avec  l'in- 
térieur  cie  la  cheminée  8  par  un  conduit  11  ménagé  dans 
le  corps  souple  9  et  la  paroi  de  la  cheminée  8. 

Le  couvercle  4  comporte  une  jupe  périphérique  cy- 
lindrique  1  2  surmontée  d'un  plateau  central  1  3  disposé 
au-dessus  de  l'extrémité  14  de  la  cheminée  8.  La  jupe 
périphérique  12  entoure  la  paroi  périphérique  15  du 
corps  de  capsule  2  et  est  encliquetée  sur  cette  paroi  au 
moyen  de  gorges  et  rainures  annulaires  non  représen- 
tées  sur  le  dessin. 

Un  manchon  cylindrique  16  est  formé  sur  la  face 
inférieure  17  du  plateau  central  13.  Ce  manchon  16 
s'emboîte  à  l'intérieur  de  la  cheminée  8  et  il  présente 
une  lumière  latérale  18  qui  est  susceptible  d'être  en  re- 
gard  de  l'orifice  du  conduit  11  afin  de  délivrer  du  produit 
contenu  dans  le  récipient  5  par  la  canalisation  1  0  du  bec 
verseur  3  par  suite  de  la  rotation  du  couvercle  3  autour 
de  l'axe  19,  commun  au  manchon  16,  à  la  cheminée  8, 
à  la  jupe  12  et  à  la  paroi  périphérique  15  du  corps  de 
capsule  2. 

Le  couvercle  4  comporte  en  outre  une  fenêtre  laté- 
rale  20  par  laquelle  ressort  l'extrémité  avant  21  du  bec 
verseur  3  lorsque  la  lumière  latérale  1  8  du  manchon  cy- 
lindrique  16  est  en  regard  de  l'orifice  du  conduit  11. 

La  capsule  1  comporte  en  outre  des  moyens  pour 
escamoter  le  bec  verseur  3  à  l'intérieur  du  couvercle  4, 
par  rotation  du  couvercle  4  autour  de  l'axe  19. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  montré  sur 
les  figures  1  à4,  le  corps  souple  9  qui  relie  le  bec  verseur 
3  à  la  cheminée  8  est  réalisé  sous  la  forme  d'un  soufflet 
9a  susceptible  de  s'expanser  ou  se  comprimer  dans  le 
sens  de  l'axe  22  de  la  canalisation  10  et  du  conduit  11. 
A  cet  effet,  le  bec  verseur  3  comporte  un  ergot  23  pa- 

rallèle  à  l'axe  de  rotation  1  9  qui  coopère  avec  une  rampe 
de  guidage  24  formée  sur  la  face  inférieure  17  du  pla- 
teau  de  couvercle  13. 

Ainsi  que  cela  est  particulièrement  visible  sur  les 
s  figures  2  et  4,  la  rampe  de  guidage  24  s'étend  circonfé- 

rentiellement  autour  de  l'axe  de  rotation  1  9  et  sa  forme 
est  conçue  de  telle  manière  que,  lorsqu'on  tourne  le 
couvercle  4  de  la  position  extrême  escamotée  (figure  4) 
du  bec  verseur  3  vers  la  position  d'utilisation  (figure  2), 

10  le  bec  verseur  3  reste  d'abord  immobile  par  rapport  au 
corps  de  capsule  2  jusqu'à  ce  que  l'avant  21  du  bec  ver- 
seur  3  soit  totalement  visible  par  la  fenêtre  20  et  se  dé- 
place  ensuite  axialement  jusqu'à  ce  que  l'avant  21  du 
bec  verseur  3  ressorte  par  la  fenêtre  20. 

15  Dans  la  position  escamotée  du  bec  verseur  3,  l'ex- 
trémité  avant  21  est  de  préférence  au  voisinage  immé- 
diat  de  la  paroi  interne  de  la  jupe  1  2  afin  d'éviter  le  con- 
tact  entre  l'atmosphère  et  le  produit  contenu  dans  la  ca- 
nalisation  10. 

20  Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  montré  sur 
les  figures  5  à  8,  le  corps  souple  8  est  réalisé  sous  la 
forme  d'un  tube  flexible  creux  9b  et  le  bec  verseur  3  pi- 
vote  au  niveau  de  la  portion  médiane  25  du  tube  autour 
d'un  axe  parallèle  à  l'axe  de  rotation  19,  lors  de  la  rota- 

25  tion  du  couvercle  4.  Ce  dernier  comporte  sur  la  face  in- 
férieure  17  du  plateau  13  un  ergot  vertical  26  qui  vient 
en  appui  pour  escamoter  le  bec  verseur  3  par  pivote- 
ment.  Des  parois  de  butée  28,  29  formant  une  équerre 
sont  formées  sur  la  face  supérieure  7  du  corps  de  cap- 

30  suie  2.  Ces  parois  28,  29  sont  destinées  à  limiter  le  dé- 
placement  du  couvercle  4  lorsqu'on  escamote  le  bec 
verseur  3.  Dans  la  position  fermée  de  la  capsule  1  ,  ainsi 
que  cela  est  montré  sur  la  figure  8,  l'extrémité  avant  21 
du  bec  verseur  3  est  au  voisinage  immédiat  de  la  paroi 

35  29,  ce  qui  obture  la  canalisation  1  0  dans  la  position  es- 
camotée  du  bec  verseur  3. 

Lorsque  la  capsule  1  st  dans  la  position  fermée,  ain- 
si  que  cela  est  montré  sur  les  figures  4  et  8,  la  commu- 
nication  entre  le  conduit  1  1  et  l'orifice  central  6  est  ob- 

40  turée  par  le  manchon  cylindrique  1  6,  et  l'orifice  de  sortie 
de  la  canalisation  10  est  obturée  soit  par  la  jupe  12  du 
couvercle  4  dans  le  premier  mode  de  réalisation,  soit 
par  la  paroi  29,  dans  le  deuxième  mode  de  réalisation. 
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Revendications 

1.  Capsule  de  bouchage  à  bec  verseur  auto-éclipsa- 
ble  comprenant  un  corps  de  capsule(2)  cylindrique 

50  présentant  un  orifice  (6)  central  débouchant  dans 
une  face  d'extrémité  (7)  dudit  corps  (2),  un  bec  ver- 
seur  (3)  monté  sur  le  corps  de  capsule  (2),  de  ma- 
nière  à  être  mobile  dans  un  plan  perpendiculaire  à 
l'axe  (19)  de  l'orifice  central  (6),  une  canalisation 

55  (1  0)  ménagée  dans  le  bec  verseur  (3)  et  susceptible 
d'être  en  communication  avec  l'orifice  central  (6)  du 
corps  de  capsule  (2),  dans  la  position  d'utilisation 
de  ladite  capsule,  un  couvercle  (4)  tournant  coiffant 
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le  corps  de  capsule  (2)  et  le  bec  verseur  (3)  et  pré- 
sentant  une  fenêtre  latérale  (20)  par  laquelle  ressort 
l'avant  (21  )  du  bec  verseur  (3)  dans  la  position  d'uti- 
lisation  de  ladite  capsule  et  des  moyens  pour  dé- 
placer  le  bec  verseur  (3)  par  rapport  au  corps  de  s 
capsule  (2)  lors  de  la  rotation  du  couvercle  (4), 
caractérisée  par  le  fait  que 

a)  le  corps  de  capsule  (2)  présente  sur  sa  face 
d'extrémité  une  cheminée  (8)  cylindrique  creu-  10 
se  qui  délimite  l'orifice  central  (6), 
b)  le  bec  verseur  (3)  est  lié  à  ladite  cheminée 
(8)  par  un  corps  souple  (9)  élastiquement  dé- 
formable, 
c)  la  canalisation  (10)  communique  avec  l'inté-  15 
rieur  de  la  cheminée  (8)  par  un  conduit  (11)  mé- 
nagé  dans  le  corps  souple  (9)  et  la  paroi  de  la 
cheminée  (8), 
d)  le  couvercle  (4)  comporte  un  manchon  (16) 
axial  cylindrique  qui  s'emboîte  à  l'intérieur  de  la  20 
cheminée  (8)  et  qui  présente  une  lumière  laté- 
rale  (18)  prévue  pour  être  en  regard  du  conduit 
(11)  ménagé  dans  la  paroi  de  la  cheminée  (8) 
dans  la  position  d'utilisation  de  ladite  capsule. 

25 
2.  Capsule  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par 

le  fait  que  le  corps  souple  (9)  est  réalisé  sous  la  for- 
me  d'un  soufflet  (9a)  et  le  bec  verseur  (3)  est  mobile 
radialement. 

30 
3.  Capsule  selon  la  revendication  2  caractérisée  par 

le  fait  que  les  moyens  pour  déplacer  radialement  le 
bec  verseur  (3)  comportent  un  ergot  (23)  formé  sur 
le  bec  verseur  (3)  et  s'étendant  parallèlement  à 
l'axe  (1  9)  de  l'orifice  central  (6)  et  une  rampe  de  gui-  35 
dage  (24)  solidaire  du  couvercle  (4)  et  coopérant 
avec  ledit  ergot  (23)  lors  de  la  rotation  du  couvercle 
(4). 

4.  Capsule  selon  la  revendication  3,  caractérisée  par  40 
le  fait  que  la  rampe  de  guidage  (24)  est  solidaire  du 
plateau  central  (13)  du  couvercle  (4)  et  s'étend  cir- 
conférentiellement  de  la  périphérie  du  couvercle 
vers  le  centre,  sa  forme  étant  conçue  de  sorte  que, 
par  rotation  du  couvercle  (4)  vers  la  position  d'utili-  45 
sation,  le  bec  verseur  (3)  reste  d'abord  immobile  par 
rapport  au  corps  de  capsule  (2),  jusqu'à  ce  que 
l'avant  (21)  du  bec  verseur  (3)  soit  entièrement  vi- 
sible  par  la  fenêtre  (20)  et  se  déplace  ensuite  axia- 
lement  jusqu'à  ce  que  l'avant  (21)  du  bec  verseur  so 
(3)  ressort  par  la  fenêtre  (4). 

5.  Capsule  selon  la  revendication  4,  caractérisée  par 
le  fait  que  dans  la  première  phase  de  la  rotation  du 
couvercle  (4)  vers  la  position  d'utilisation,  l'avant  55 
(21)  du  bec  verseur  (3)  est  adjacent  à  une  portion 
de  paroi  périphérique  du  couvercle  (4). 

6.  Capsule  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par 
le  fait  que  le  corps  souple  est  réalisé  sous  la  forme 
d'un  tuyau  flexible  (9b)  creux  et  parle  fait  que  le  bec 
verseur  (3)  pivote  lors  de  la  rotation  du  couvercle 
(4)  autour  d'une  portion  médiane  (25)  dudit  tuyau 
flexible  (9b). 

7.  Capsule  selon  la  revendication  5,  caractérisée  par 
le  fait  que  les  moyens  pour  faire  pivoter  le  bec  ver- 
seur  (3)  comportent  un  ergot  vertical  (26)  formé  sur 
le  plateau  central  (1  3)  du  couvercle  (4)  et  venant  en 
appui  sur  une  face  latérale  (27)  du  bec  verseur  (3). 

8.  Capsule  selon  la  revendication  6,  caractérisée  par 
le  fait  que  la  face  d'extrémité  (7)  du  corps  de  cap- 
sule  (2)  comporte  des  parois  de  butée  axiales  (28, 
29)  pour  limiter  le  pivotement  du  bec  verseur  (3). 

9.  Capsule  selon  la  revendication  8,  caractérisée  par 
le  fait  que  les  parois  de  butée  axiales  (28,  29)  ont 
la  forme  d'une  équerre  à  deux  branches  dont  une 
branche  (29)  obture  la  canalisation  (1  0)  du  bec  ver- 
seur  (3)  dans  la  position  escamotée  dudit  bec  ver- 
seur  (3). 
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